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WEBINAIRE DE PRESENTATION DE L’OUTIL 
CARBURE POUR LA DECLARATION ANNUELLE 
DES SITES EN INJECTION

19 MARS 2026



Introduction
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Déroulement du webinaire
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1 - Présentation générale de la démarche et de l’outil

=> Session questions-réponses

2 - Présentation de l’outil en ligne

=> Session questions-réponses

• Vous pouvez poser vos questions tout au long de la présentation dans le tchat situé à gauche de

l’écran

• Le webinaire est enregistré et vous pourrez retrouver la présentation et le replay sur le site

internet de la DREAL Grand Est

(https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/methanisation-r266.html)

https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/methanisation-r266.html


Contexte
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Collecte de données – outil national
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Module RED en cours de 
développement



Partage de données
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Pas de questionnaire 
SEAMETHA à compléter en 

2026



Qui est concerné ?
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Qui est concerné ?
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Pour le lancement de l’outil, sont concernés :

tous les sites en injection avec un contrat 
d’obligation d’achat du biométhane

Sous quel délai ?

Déclaration 2026 sur le 
bilan 2025

A transmettre avant le 
30 avril 2026

A partir de 2027, déclaration 
annuelle à transmettre avant 

le 31 mars

Suivi DREAL 
+

relances DREAL ou 
ECOGEOS (le prestataire 

en charge de 
l’observatoire de la 

méthanisation en Grand 
Est)



Les différentes étapes à réaliser
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Créer mon compte CarbuRe
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1. Inscription : “M’inscrire” avec votre adresse

mail (ou copier dans votre navigateur :

https://carbure.beta.gouv.fr/accounts/register)

2. Créez votre compte puis cliquez sur “Activer

mon compte” (lien reçu par email)

3. À la 1ère connexion, un code de sécurité reçu

par email sera demandé.

https://carbure.beta.gouv.fr/accounts/register
https://carbure.beta.gouv.fr/accounts/register


Rejoindre ma société
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1. Menu > Mon compte > “+ Ajouter une organisation”

2. Recherchez votre société et faites la demande de rattachement

3. Demander des droits Administration.

4. Si votre société n’apparaît pas : contactez votre référent DREAL.

✅ Le rattachement est validé par les référents DREAL (après vérification du

contact avec notre suivi interne)

A ce jour 25 connexions 
sur 130 attendues



Compléter la déclaration
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Le module Biométhane permet de gérer les 
informations de votre installation (à saisir 
une fois),

• Rendez-vous → Paramètres de la 
société (en bas à gauche)

/!\ Etape à réaliser en premier car elle 
conditionne certaines questions de la 
déclaration en fonction de vos réponses 
(contrat, modalités épandage…)



Compléter la déclaration
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• puis de remplir vos déclarations annuelles (à compléter 
chaque année) :

• Approvisionnement saisie directe sur CarbuRe
(simple d’utilisation) ou possibilité d’import du 
fichier Excel national complété

• Digestat (production jusqu'à la valorisation)
• Énergie (bilan de production)

• Transmettre la déclaration lorsque tous les onglets sont complétés 

Pour le bilan 2025, la date 
est fixée au 30 avril 2026



Points d’attention pour votre déclaration
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Ajouter un « utilisateur »
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Vous pouvez ajouter un utilisateur sur le

compte de la société et lui donner des droits.

Par exemple des droits d’écriture si vous souhaitez

qu’il puisse compléter la déclaration à votre place.



Point d’attention sur le contrat
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Il n'est pas possible de revenir sur un fichier déposé. La raison est que nous souhaitions que le 
contrat ne soit plus modifiable une fois déposé.

En cas d’erreurs, une procédure DGEC permet de supprimer le fichier Contrat



Le référentiel d’intrants 
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Le référentiel d’intrants à 
utiliser pour renseigner votre 
plan d'approvisionnement est 
téléchargeable dans le guide 
d’utilisation

https://carbure-1.gitbook.io/faq/biomethane/declarations-annuelles/approvisionnement


Remarques pour quelques intrants 
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• Si l'intrant avec une nomenclature de type "XX - CIVE" n'est pas

sélectionné, la culture est considérée par défaut comme une culture

principale

• Les intrants "Silphie - Prairies permanentes" et "Silphie - Prairies

temporaires" sont considérés comme des cultures principales

• L'intrant "Herbe - Praires temporaires" est considéré comme une

culture principale et l'intrant "Herbe - Praires permanentes" n'est pas

considéré comme une culture principale.



Les ressources
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Les ressources en ligne – Guide d’utilisation
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📚 Retrouvez plus de détail sur ce nouveau 
module Biométhane dans le guide d'utilisation en 
ligne : https://carbure-
1.gitbook.io/faq/biomethane/introduction

Sur le bandeau vertical de gauche, descendre 
jusqu’à la rubrique « BIOMETHANE » où vous 
pouvez accéder directement aux chapitres du 
guide pour chacune des parties que vous devez 
renseigner dans Carbure : Paramètres de la 
société (informations, utilisateurs, contrat, 
production, énergie) et Déclarations annuelles 
(approvisionnement, digestat, énergie)

Description de tous les 
champs à compléter

https://carbure-1.gitbook.io/faq/biomethane/introduction


Les ressources en région
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NB : Article internet mis en ligne prochainement avec le diaporama diffusé et le replay du webinaire
https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/methanisation-r266.html

Pour toute question concernant les modalités de connexion et de 

déclaration, veuillez contacter la DREAL Grand Est 

via l’adresse mail : 

per.saer.dreal-grand-est@developpement-durable.gouv.fr

ou par téléphone :

Maud BERGER

07 65 17 84 13

Sandrine CRESPO

03 51 37 61 51

mailto:per.saer.dreal-grand-est@developpement-durable.gouv.fr


Questions - réponses
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Démonstration de l’outil en ligne
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Démonstration outil - Connexion
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Démonstration outil - Connexion
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Démonstration outil -
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Démonstration outil – guide d’utilisation
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Démonstration outil – guide d’utilisation
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Démonstration outil – paramètres de la société
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Démonstration outil – paramètres de la société
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Démonstration outil – paramètres de la société
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Démonstration outil – paramètres de la société
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Démonstration outil – paramètres de la société
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Démonstration outil – paramètres de la société
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Démonstration outil – paramètres de la société
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Démonstration outil – paramètres de la société
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Qu’est-ce que c’est ?

=> Allez voir le guide utilisateur !



Démonstration outil
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Démonstration outil – paramètres de la société
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Démonstration outil – paramètres de la société
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Démonstration outil – paramètres de la société
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Démonstration outil – paramètres de la société
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Démonstration outil - déclarations
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Démonstration outil - approvisionnement
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Démonstration outil - approvisionnement
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Démonstration outil - approvisionnement
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Démonstration outil - approvisionnement
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Démonstration outil - digestat
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Démonstration outil - digestat
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Démonstration outil - énergie
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Démonstration outil - énergie
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Démonstration outil - énergie
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Démonstration outil – transmission de la 
déclaration
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Questions - réponses
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Merci de votre attention
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